
 

 

 

 

 

 

PROCEDURE DE DEMANDE D’EQUIVALENCE CQP AMV / CQP IV 

 

La demande d’équivalence permet de transformer un CQP Assistant Moniteur de Voile (AMV) en CQP 

initiateur Voile (IV) et ainsi de bénéficier d’un élargissement de prérogatives notamment sur 

l’encadrement du public scolaire. Cette demande s’effectue via l’espace de gestion du licencié. Voici la 

description de la procédure pas à pas : 

 

1) Se connecter à son espace licencié (identifiant + mot de passe) : Espace Licencié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mot de passe 

N° de licence 

http://www.ffvoile.fr/ffv/Identification/Login.aspx?ReturnUrl=%2fffv%2fWeb%2fEspaceLicencie%2f


FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

2) Une fois sur l’espace licencié, cliquer sur « demande d’équivalence CQP AMV/CQP IV 

(Initiateur Voile) » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) Le formulaire de candidature apparait, reste à cocher la case puis cliquer sur « valider mon acte 

de candidature et accéder au règlement » : 

 

 

 

 

 

4) La dernière étape redirige sur la boutique en ligne de la FFV et permet de s’acquitter du 

montant correspondant à la gestion administrative du passage en jury, l’édition et l’envoi du 

diplôme :  

 

 

 

Accepter les conditions générales de 

vente, cliquer sur « Commander » en 

bas de la page et se laisser guider 

pour la finalisation du paiement. 

 

 


